
• Un bassin ludique dissocié en une zone apprentissage et une zone loisir,
profondeur 1.00 à 1.20, équipé de :

➢ trois couloirs de nage,
➢ un escalier d’accès,
➢ une rampe d’accès avec main courante,
➢ une échelle d’accès,
➢ un siège PMR (personne à mobilité réduite),
➢ buses de refoulement en paroi et en fond,
➢ dix projecteurs subaquatiques LED,
➢ deux cols de cygne,
➢ deux plaques à bulles,
➢ un lit massant huit places,
➢ une banquette assise cinq places,
➢ une rivière à courant avec cinq buses.

• Un bassin sportif homologué 25x15m, profondeur constante 2.00m
équipé de :

➢ six couloirs de nage,
➢ six plots de départ,
➢ quatre échelles d’accès,
➢ un siège PMR (personne à mobilité réduite),
➢ buses de refoulement en paroi et en fond,
➢ un débordement sur les quatre côtés,
➢ dix-huit projecteurs subaquatiques LED.


